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La Direction Générale des Ressources Humaines du Ministère de l’Education Nationale rappelle les 
dispositions suivantes relatives aux obligations de service des personnels techniques de laboratoire 
des établissements d’enseignement. 
 
 
Ces personnels sont, conformément aux dispositions de la circulaire du 24 avril 2007, soumis aux 
obligations générales de service des personnels de l’Etat, notamment au décret du 25 août 2000 
modifié1, qui fixe les obligations annuelles de service à 1607 heures, et en particulier à la circulaire du 
21 janvier 20022. 
 
 
Lorsque le temps de travail quotidien de ces personnels atteint six heures, le temps de pause, d’une 
durée de vingt minutes non fractionnable doit coïncider prioritairement, sauf refus, avec le temps de 
restauration (pause méridienne), permettant une présence maximale au service des élèves et des 
enseignants. 
 
 
 
 
 
 
Signataire : Fabrice GERARDIN, Directeur des Relations et des Ressources Humaines 

                                                 
1 Décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique de l’Etat. 
2 Circulaire n° 2002-007 du 21 janvier 2002 relative aux obligations de service des personnels IATOSS et 
d’encadrement exerçant dans les services déconcentrés ou établissements relevant du MEN. 
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